
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agnès
Texte surligné 

Agnès
Texte surligné 

Agnès
Texte surligné 

Agnès
Texte surligné 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Ensemble d'habitations individuelles et collectives, 27 rue du Four à Chaux, Livry sur Seine 

Demande d’examen au cas par cas 

Annexes obligatoires 

 
2 – Plan de situation 

 

  



3 -Photographies de la zone d'implantation 

 



 

 

 



4 - Plan du projet  

 

 

 



 

5 – Plan des abords du projet 

 

 

 

  



 

6 – Sites Natura 2000 à proximité du projet 

 


Ensemble d'habitations individuelles et collectives, 27 rue du Four à Chaux, Livry sur Seine
SCCV Livry-sur-Seine Four à Chaux
Tony DA SILVA – Directeur Régional Ile-de-France
Société anonyme
Rubrique 41 :  "Aires de stationnement ouvertes au public"Rubrique 47. : « Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols. »,
Aires de stationnement ouvertes au public : 3 places extérieuressoit en dessous du seuil de 50 unités.8000m² de boisement, devront être défrichés soit une superficie supérieure à 0,5ha
Le projet consiste en la construction de 32 logements dont 18 maisons individuelles et un collectif de 14 logements.Il constitue un ensemble immobilier comprenant 13 maisons en PSLA (Prêt Social Location Accession) et 19 logements locatifs sociaux. Les maisons et le bâtiment collectif sont dotés d'un rez de chaussé et d'un étage, sans sous-sol.La répartition des tailles de logements est : Deux pièces : 4, Trois pièces : 13, Quatre pièces : 15, soit environ 100 habitants.Le bâtiment existant est conservé, ainsi qu'une partie des espaces extérieurs qui lui sont liés, et n'est pas inclus dans le projet. Les travaux de démolition sont limités au mur le long de la rue du Four à Chaux, la rampe d'accès au bâtiment existant, la clôture intérieure et piliers.
315518803
Le projet a pour objet de :Répondre à l'objectif de la commune en matière de production de logements locatifs sociaux, au titre de la loi SRURépondre à un des objectifs du Plan Local d'Urbanisme "Assurer un développement résidentiel régulier, économe en énergie et adapté à la demande locale." Le PLU identifie le secteur du projet comme une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)  devant donc faire l'objet d'un plan cohérent.  A cette fin, le projet prévoit la construction d’un ensemble immobilier comprenant 13 maisons en PSLA (Prêt Social Location Accession) et 19 logements locatifs sociaux (dont 5 maisons accolées et un bâtiment collectif de 14 logements), accompagné d'une voirie d'accès, de cheminements piétons avec accès personnes à mobilité réduite, et d'espaces verts plantés d'arbres de haute tige.
La maison actuellement présente sur le site est localisée sur une partie des parcelles 784/785/403. Elle sera conservée en l'état avec une partie du terrain attenant. Elle n'est pas inclus dans le projet. Un nouveau parcellaire a été mis en place.Une Charte chantier à faibles nuisances a été définie dans le cadre de la démarche de certification NF Habitat HQE engagée par le Maître d'ouvrage. (en annexe)Des moyens seront mis à disposition (bacs de rétention, bacs de décantation, protection des bennes pour le tri des déchets …) pour assurer la propreté du chantier et limiter les pollutions. La gestion mutualisée des déchets sera privilégiée au traitement individuel par lot par les entreprises. En cas d’impossibilité de disposer de bennes de tri sur chantier, la logistique concernant l’enlèvement devra être particulièrement étudiée. Le tri peut s’effectuer alors à l’extérieur de manière délocalisée.Certaines solutions constructives de préfabrication seront à étudier afin de réduire les déchets de travaux sur le chantier.Les entreprises doivent prendre des dispositions contractuelles vis-à-vis des fournisseurs pour limiter la masse de déchets de chantier notamment les déchets d’emballages.Les entreprises devront également prendre des dispositions pour le traitement des effluents du cantonnements, la réduction des nuisances acoustiques, visuelles, et dues au trafic des véhicules et des engins, la maîtrise des consommation d'eau et d'énergie, la protection des végétaux.
Le projet comprend uniquement des logements (Permis de construire en annexe).Il prévoit 57 places de stationnement réparties :- logements en accession : 2 places de parking par maison dont 1 couverte soit au total 26 places pour l’accession- logements locatifs : 24 places extérieures et 4 boxes soit 28 places pour le locatif - Aires de stationnement ouvertes au public : 3 places extérieuresLe chauffage sera individuel au gaz sur l’ensemble du projet. Un complément en ENR est prévu dans les maisons : un ballon thermodynamique. Les murs extérieurs sont en bio-brique et traités avec des enduits lisses et grattés, teintes beige, sable et gris. Les toitures seront en tuiles à pente comprise entre 35° et 45° de ton ardoisé, vieilli bourgogne ou panaché d’automne. Les chassis sont PVC blanc et les gardes corps en acier gris.Les espaces libres sont tous aménagés d’espaces plantés dont la superficie est supérieure à 50 % pour chaque parcelle nouvelle créée. Ces espaces seront semés de pelouse et agrémentés d’arbustes et d’arbres de haute tige (1 arbre pour 100 m²).Les voiries et les stationnements non couverts seront traités en enrobés. L’ensemble des chemins piétons privatifs seront en béton désactivé.  
Permis de construireAutorisation de défrichement : défrichement d'environ 8000 m² de boisement attenant à un massif boisé de plus de 100ha mais inscrit dans une zone urbaine constituéeDéclaration au titre de la loi sur l'eau : rubrique 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol ; la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant d'environ 3 ha.
surface totale du terrainsurface de plancher à construiresurface imperméabiliséesurface toituressurface parkings et voiries surface allées et terrasses
9091 m²2334,21 m²3715m²2123,40 m²1246,05m²346,30 m²
27 rue du Four à Chaux, 77000 Livry sur Seine
02
68
46
48
50
60
1
2
L'extrémité est et sud-est du site est situé dans une ZNIEFF de type 1 et 2 du Buisson de Massouri. Cette ZNIEFF est caractérisée par la présence d'une flore remarquable sur un ensemble de mares tourbeuses et mosaïque de milieux qui hébergent une flore remarquable (landes humides, allées forestières sablo-argileuses, Chênaie-frênaie, Chênaie-charmaie…)
1
1
1
1
2
La commune est concernée par l’arrêté préfectoral n° 99 DAI 1CV048 du 12 mars 1999, concernant les mesures de protection acoustique à respecter dans les bâtiments d’habitation. Le site est inclus dans ce périmètre de protection (source PLU de Livry-sur-Seine)
2
Le site est inclus dans la zone de transition de la réserve de biosphère de Fontainebleau et du Gâtinais français 
1
Une étude a été réalisée sur le site en mai 2020 (cf. annexes)Critère végétation : une seule espèce déterminante et non majoritaire a été observée donc pas de végétation caractéristique. Critère pédologique : quelques traces d’hydromorphie en fond de parcelle mais non significative d’un sol de ZH au droit du projet.
2
Le territoire communal est compris dans le périmètre du PPRI de la Vallée de la Seine mais les zones concernées les plus proches sont à une altitude de 45 m et à environ 500m du site. (source : PLU de Livry-sur-Seine).Le site du projet sur le coteau, est à une altitude variant d’ouest en est, comprise entre 60 et 78 mètres d’altitude. il n'est donc pas concerné par le PPRI. Par contre, il est situé en zone d’aléa fort vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des argiles
Le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondations), « Vallée de laSeine », a été approuvé par arrêté préfectoral le 31 décembre 2002.
1
Le bureau d'études BURGEAP a réalisé en janvier 2018 une étude historique et un diagnostic environnemental du milieu souterrain. (en annexe)Les données recueillies ont permis de montrer que le site a été uniquement une parcelle enherbée et boisée depuis au moins 1937 et n’a accueilli aucune installation potentiellement polluante.Les investigations sur les sols ont montré que les sols ne sont pas impactés par les métaux, les hydrocarbures 5HCT, HAP, BTEX), les COHV et les PCB.
1
1
Six captages d'eau sont exploités dans un rayon de 2 km autour du site, le plus proche étant à 650m en amont. (source rapport Burgeap en annexe)Par ailleurs la commune se situe sur une zone vulnérable concernant les masses d’eau souterraine. (source PLU de Livy-sur-Seine)
1
La commune de Livry sur Seine n'est pas concernée par un site inscrit (source carmen.developpement-durable.gouv.fr)
2
Le site est à 1km de la Zone Natura 2000 FR1110795 du Massif de Fontainebleau, classé à la fois en ZPS et en ZSC
2
La Forêt de Fontainebleau situé à 1km du site est un site classé (n°5013, carmen.developpement-durable.gouv.fr), elle est également classée Forêt de protection.
2
Les habitations seront alimentées en eau potable par le réseau public.
1
Le terrain n’infiltrant pas, le projet prévoit la mise en place de deux bassins de rétention qui se rejettent sur le réseau communal : la validation de ce système par la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine est en cours.
1
2
Matériaux utilisés pour les constructions : bio-briques et tuiles ainsi que les matériaux classiques de construction (béton, plâtre, et pour les chassis et gardes corps PVC et acier)Pour les voiries, stationnement et cheminements, enrobé et béton désactivé.
2
le Parc de Livry et le bois de Givry sont des réservoirs de biodiversité, éléments de la trame boisée en lien avec le massif de Fontainebleau ;le site qui se trouve sur la bordure du bois de Givry constituant une partie de sa lisière avec la zone urbanisée.
1
le projet est situé à 1km du site Natura 2000 du Massif de Fontainebleau, Aucune espèce d'intérêt communautaire n’a été recensée lors de l’unique passage d'observation au printemps 2020, cependant certaines espèces forestières sont potentiellement présentesCompte-tenu de la taille du massif de fontainebleau, de la superficie à défricher et de la situation relativement proche de l’urbanisation cela n'impactera pas ou très peu l’état de conservation des espèces à l’origine du classement en N2000.
2
La partie Est du terrain est incluse dans une ZNIEFF de type 2 et présente une Chênaie Charmaie avec les espèces herbacées typiques de l’habitat en bon état de conservation (Laîche des bois – Carex sylvatica, Anémone des bois – Anemone nemorosa). Cet habitat s'étend sur le fond de la parcelle sur environ 1800 m²
2
il consomme un terrain de 9000 m² comprenant : environ 6000m2 de chenaie charmaie dégradée, au centre du site, quelques m2 de prébois (Bois, broussailles et fruticées anthropiques ) et de pelouse urbaine à l'ouest du site côté rue, et 1800 m² de Chênaie charmaie en bon état de conservation à l'est du site en continuité avec le boisement voisin.Le terrain est déjà occupé par un pavillon ; il est considéré de ce fait en zone urbaine, qui s'étend de manière continue depuis le site jusqu'au centre ville.
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1
1
1
2
Le chantier induira une circulation de véhicules et d'engins et à terme, le projet prévoit 57 places de stationnement (à l'intérieur des parcelles) dont 3 accessibles au public. Cela entraînera une augmentation des déplacements dans la rue du Four à Chaux pouvant engendrer des problèmes de sécurité, particulièrement au niveau de cette entrée de ville secondaire. Le PLU prévoit un carrefour d'accès au niveau du site et une sécurisation de la rue du Four à Chaux.
2
2
Dans le cadre de la Charte chantier à faibles nuisances, les mesures et moyens pour limiter les bruits pour les riverains immédiats, seront inclus dans les cahiers des charges des entreprises intervenantes.La commune et notamment le site sont concernés (arrêté préfectoral n° 99 DAI 1CV048 du 12 mars 1999) par les mesures de protection acoustique à respecter dans les bâtiments d’habitation . Elles sont intégrées dans le projet.
1
1
1
1
Hormis quelques vibrations pouvant être dues au chantier ou à terme à des circulation ponctuelles de véhicules de livraison.
2
2
Eclairage public de la rue du Four à Chaux et éclairage des voiries, cheminements et stationnement du projet ainsi que les éventuels éclairages extérieurs des habitations. Le projet inclura une réflexion sur les éclairages et leurs impacts, notamment sur la lisière forestière voisine et privilégiera les éclairages à moindre impact (éclairage directionnel, extinction nocturne ou détection de présence...)
2
En phase fonctionnement, le chauffage individuel sera au gaz sur l’ensemble du projet avec une chaudière à condensation produisant également l'eau chaude sanitaire. Un complément en ENR est prévu dans les maisons individuelles : un ballon thermodynamique.En phase chantier, l'implantation et la couverture des bennes contenant des produits susceptibles de s’envoler et des zones de stockage de produits type sacs de ciment se fera à l’abri du vent ; l’utilisation de matériaux pulvérulents sera interdit lors de vents forts.
2
Les installations de la base vie du chantier seront raccordées au réseau communal de collecte des eaux usées.Une procédure traitant des pollutions accidentelles.Les habitations seront raccordées au réseau séparatif d'assainissement public.
1
2
Dans le cadre de la Charte chantier à faible nuisance, le plan de gestion des déchets (type SOGED) sera partagé avec les entreprises de travaux : chaque entreprise doit établir la liste estimative, la nature et les quantités de déchets produits selon l’avancement du chantier, complétée du mode retenu pour l’élimination des déchets, en adéquation avec le site, ainsi que l’estimation du coût correspondant.Le projet est constitué uniquement d'habitations, qui comprendront un espace permettant le tri des déchets avant évacuation vers le service public.
1
2
Défrichement d'une parcelle boisée
1
1
Aléa fort de retrait gonflement d'argile : pris en compte dans la construction des bâtimentsAugmentation des ruissellements d'eau pluviale du bassin versant : compensé par la mise en place de deux bassins de rétentionAugmentation des déplacements dans la rue du Four à Chaux pouvant engendrer des problèmes de sécurité : le PLU prévoit un carrefour d'accès au niveau du site et une sécurisation de la rue du Four à Chaux.Déboisement : compensation prévue dans la demande d'autorisation de défrichementimpact sur la faune et la flore : repérage complet de la faune présente avant intervention, calendrier d'interventions tenant compte des espèces présentes et permettant d'éviter les périodes d'hivernage et de nidificationIncidence sur la zone Natura 2000 du Massif de Fontainebleau : a priori faible, toutefois des précautions seront prises afin de ne pas intervenir sur les boisements en période de reproduction.Nuisances liés au chantier (déchets, bruit, poussières, visibilité, circulations) : charte Chantier aux faibles nuisances signée par les entreprises intervenantes
Burgeap, Le Clos Marchand – rue du Four à Chaux à Livrysur-Seine (77)Diagnostic environnemental du milieu souterrain, 11/1/2018, 79 pagesSocotec, Charte chantier à faibles nuisances, Construction de 32 logements Rue du Four à Chaux – 77 000 Livry-sur-Seine, 48 pagesALISEA, Volets environnement du projet de création de logements à Livry-sur-Seine (77)
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